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Qui va-t-on élire les dimanches 
23 et 30 mars 2014 à Compiègne ?

Les dimanches 23 et 30 mars 2014, vous allez élire vos
conseillers municipaux. Ils seront élus pour 6 ans. Le maire
et les adjoints seront ensuite élus par le conseil municipal.
En même temps, vous élirez pour la première fois des
conseillers communautaires. Ils représenteront notre com-
mune au sein de l’Agglomération de la Région de
Compiègne dont la commune est membre. 

Conseillers municipaux et conseillers communautaires
seront élus au scrutin de liste à la représentation propor-
tionnelle.

Au moment du vote, vous aurez, comme avant, un seul bul-
letin de vote, mais y figureront deux listes de candidats : les
candidats à l’élection municipale et les candidats à l’élection
communautaire. Vous ne voterez qu’une seule fois et pour
ces deux listes que vous ne pourrez ni séparer, ni modifier.
Vous ne devez pas raturer votre bulletin de vote, sinon il sera
nul et votre voix ne comptera pas.

À noter que les candidats aux sièges de conseiller commu-
nautaire sont obligatoirement issus de la liste des candidats
au conseil municipal.

Qui peut voter lors des élections municipales et
communautaires ?

Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes Français, vous
pourrez voter, à condition d’être inscrit sur la liste électorale
de votre commune.

Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne et que vous
avez plus de 18 ans, vous pourrez voter, à condition d’être
inscrit sur la liste électorale complémentaire de votre com-
mune de résidence.

Dans les deux cas, l’inscription sur les listes électorales a dû
être faite au plus tard le 31 décembre 2013.

Lors des élections de mars 2014, tous les électeurs devront
présenter une pièce d’identité pour pouvoir voter.

Peut-on voter par procuration ?

Dans le cas où vous ne seriez pas disponible lors d’un ou des
deux tours de scrutin, vous pourrez faire établir une procu-
ration pour permettre à une personne inscrite sur la liste
électorale de votre commune de voter à votre place.

La procuration sera établie au commissariat de police ou au
tribunal d’instance de votre domicile ou de votre lieu de tra-
vail. Elle peut être faite sur le formulaire cartonné de
demande de vote par procuration disponible au guichet de
l'une de ces autorités. 

Par ailleurs, il vous est désormais également possible de
gagner du temps en préparant le formulaire depuis votre
domicile. Ce formulaire est accessible sur http://service-
public.fr/. Vous pouvez le remplir sur votre ordinateur puis
l'imprimer et l'apporter au commissariat de police ou au tri-
bunal d'instance de votre domicile ou de votre lieu de travail.

Pour plus d’informations : 
http://www.interieur.gouv.fr/ Rubrique Élections �

Elections municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014 : ce qui va changer
Au printemps 2013, le Parlement a adopté une loi créant notamment l’élection au suffrage universel des conseillers communautaires pour les communes de 1 000 habitants et plus.

Un Pouillot de Hume fait étape 

à Compiègne

Peu de gens l'ont entendu et plus rares
encore sont ceux qui l'ont vu mais il fait
beaucoup parler de lui. Un Pouillot de
Hume, de son nom scientifique
Phylloscopus humei, a en effet été aperçu
dans le secteur de la rue Saint-Germain
et, non loin de là, vers le square du 8 mai. 

De petite taille, ces charmants oiseaux
sont de grands migrateurs et il arrive par-
fois que certains d'entre eux s'égarent.
C'est ainsi que, à chaque automne, de
très nombreux Pouillots de Hume, venus
de Sibérie, peuvent être vus en Europe et
notamment en France.

Midi en France s’invite à Compiègne
Pour redécouvrir le Compiégnois à travers des reportages originaux, suivez du 10 au 15 mars l’émission Midi en France sur France 3,
diffusée à 10 h 50.

Cette émission rassemble environ 2,5 mil-
lions de téléspectateurs et a connu un suc-
cès encore plus important à l’occasion des
précédents tournages en Picardie
(Beauvais, Saint-Quentin et Le Crotoy).
Une trentaine de reportages et des inter-
ventions en plateau valoriseront notre patri-

moine, nos initiatives, nos savoir-faire, nos
animaux, notre gastronomie… 

Vous y retrouverez sous un autre angle des
figures ou des sites qui vous sont familiers,
mais aussi des personnalités ou des lieux
qui gagnent à être connus. 

Le Compiégnois a été revisité par les jour-
nalistes et vous serez surpris d’apprendre
encore beaucoup de choses sur notre terri-
toire. 

Parmi les sujets retenus : la visite d’un jar-
din particulier qui révèle des vestiges restés
secrets, les joggeurs matinaux du 615 qui se
lancent dans les Beaux-Monts à la lueur de
leur lampe frontale, le savoir-faire étonnant
d’un comportementaliste équin, la gastro-
nomie locale avec des chefs et des cuisi-
niers amateurs locaux, le patrimoine indus-
triel de l’ancienne sucrerie de Francières, le
Compiégnois sous l’œil du photographe
Jean-Pierre Gilson, la forêt et ses secrets
contés par Hugues de Grandmaison, les
coulisses du Haras national, le travail des
jardiniers et des restaurateurs du Palais, la
nouvelle vie du cloître Saint-Corneille, des
images aériennes inédites présentant les
charmes du Compiégnois…

Vous pouvez également assister gratuite-
ment aux tournages des émissions place
Saint-Jacques, lundi 10 mars à 10h50,
12h30 et 15h puis le mardi 11 à 10h50 et
12h30. Sur le plateau, vous retrouverez
Laurent Boyer, Nathalie Simon, Pierre
Bonte et tous les autres chroniqueurs. 
Ils recevront des invités locaux qui viendront
présenter leurs passions. �
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Horaires d’ouverture des
bureaux de vote à Compiègne :
de 8 h 00 à 18 h 00.
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Le Fil

Du 10 au 15 mars, ne manquez pas les reportages de
l’équipe Midi en France sur France 3 qui portera un
regard différent de ce que nous avons l’habitude de
voir sur le Compiégnois. Une façon inédite de redé-
couvrir les richesses culturelles, patrimoniales, his-
toriques qui caractérisent notre belle région. 

Dans un tout autre registre, venez assister aux repré-
sentations, pour la première fois sur la scène du
Théâtre Impérial, de Carmen, le flamboyant opéra-
comique de Georges Bizet, mis en scène par Philippe
Arlaud. Cet opéra français le plus joué au monde, est
sans doute aussi l’un des plus beaux.

Après le dispositif “Voisins Vigilants“ mis en place sur
les quartiers Bellicart et Saint-Lazare-Les Avenues,
c’est au tour de l’opération “Alerte commerces“
d’être lancée sur l’ensemble de l’Agglomération de
Compiègne, un dispositif qui repose sur un partena-
riat étroit entre les services de l’Etat et la Chambre de
Commerce et d’Industrie de l’Oise.

Convivialité, c’est bien le leitmotiv des associations
de quartiers qui vous sont présentées ce mois-ci ;
elles œuvrent au quotidien pour resserrer les liens
entre les habitants et participent pleinement à la vie
de leur quartier.

Soulignons enfin l’action des Picantines et de
l’Adecaso qui, grâce au succès de la Semaine rose et
de la course La Compiégnoise, ont pu reverser les
fonds collectés à des associations qui œuvrent contre
le cancer.

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

Président de l’ARC

LES IMAGES DU MOIS

Un grand merci3
à l’association du quartier de

Bellicart, pour les 10 000 crêpes
réalisées lors des Portes 

ouvertes du Tigre.

7Après la troupe de Stars 80, 
ce fut au tour des artistes compié-
gnois de se produire sur la scène
du Tigre.

7Hommage à Raphaël Dussart
Une plaque a été posée à l'entrée
du Port de Plaisance, dans "son"
quartier de Bellicart, en présence
de son épouse.

Opération Pièces Jaunes3
Olympe et Joyce Jonathan étaient
les invités d'honneur de la soirée

de gala. Ils ont rendu visite aux
enfants hospitalisés de Compiègne.

7Patricia Salmon,
responsable du secteur Ile-de-
France au sein d’AVF Accueil, a
reçu la médaille de bronze du
bénévolat.

Le miel de Compiègne 20133
est offert aux chorales de

Compiègne.

7Autrefois dévolu au Nid,
le local square Berlioz est 
désormais alloué à trois associa-
tions compiégnoises. 

L’opération Rebond Cadres3
a pris la forme d’ateliers où les

cadres ont pu trouver matière 
à décrocher un emploi.

Le Tigre, nouveau pôle événementiel des Hauts de Margny, a accueilli ses premiers spectateurs 
le week-end des 25 et 26 janvier. Un public venu nombreux ! 
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 10 mars entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Mercredi 5 mars à 20h45 pour le quartier de la
Victoire, au Foyer Pierre Desbordes.

Suivez l'actualité de votre ville
sur Twitter :   
#mairiecompiegne

Ambiance bon enfant au sein des associations de quartiers.
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Vente vélos et scooters électriques et vélos traditionnels

www.veteix.fr

Profitez de nos VENTES FLASH
si vous trouvez moins cher ailleurs nous remboursons 2X la différence

NEO JUMPER - Modèle 2014

Cadre GARANTI à VIE !!!

6, rue Clermont à COMPIÈGNE
dans les locaux

03 44 83 44 83

+120
vélos dispo

BH - KTM Bike Industries - Néomouv
Solex - 02feel - Sinus - Wattoo

Easybike - Velicks - Winora - Veteix

2999€

Liste des revendeurs officiels sur www.bhbikes.com

IL Y A FORCÉMENT UN
DRIVE INTERMARCHÉ

A MOINS DE 5 MINUTES
DE CHEZ VOUS

Margny av. R. Poincaré

Compiègne Royallieu
N O U V E AU

www.ledriveintermarche.com

TOUS UNIS CONTRE LA VIE CHÈRE

collection
PRINTEMPS
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Un nouveau restaurant scolaire en centre-ville
Le local était auparavant occupé par un artisan doreur. Il a été transformé en restaurant scolaire pour les enfants des écoles Hersan et Pierre Sauvage, qui bénéficient désormais d’un
espace pour déjeuner en centre-ville.

Commencés en juillet 2013, les aménage-
ments du local situé rue de la Baguette et
des combles attenants au-dessus d’une
salle de classe de l’école Jeanne d’Arc, ont
permis de transformer ces espaces en un
lieu de restauration pour les 220 ration-
naires des écoles Hersan et Pierre Sauvage. 
Les élèves peuvent désormais se rendre à
la cantine à pied et ont ainsi plus de temps
pour prendre leurs repas. Deux services
sont proposés pour pouvoir accueillir l’en-
semble des rationnaires.

“Il s’agissait d’un projet assez complexe,
les gros travaux ayant dû être réalisés au
maximum pendant les vacances sco-
laires pour ne gêner ni l’accès à l’école
Jeanne d’Arc située au bout de la rue, ni
la circulation et le stationnement des
riverains“ souligne l’architecte de la ville en
charge du projet. “Les installations pour le
chantier ont donc été aménagées dans
l’enceinte du Parc de Songeons, face au
local. 
La luminosité de la salle de restauration

située à l’étage a été particulièrement
soignée : des fenêtres ont été créées et
des systèmes d’éclairage ont été instal-
lés, dont notamment des dalles repré-
sentant un ciel bleu, afin de rendre l’en-
droit ludique et lumineux. 
Une isolation thermique et phonique a été
mise en place dans le réfectoire, qui a été
aménagé avec du mobilier et une décora-
tion colorés. 
Une salle réfrigérée, un office de réchauf-
fage et une laverie ont été intégrés en vue

d’optimiser les déplacements. Des ves-
tiaires et sanitaires ont été créés.
Des dispositions ont également été prises
pour faciliter l’accès des secours. Un
escalier avec une rampe et un ascenseur
sont venus compléter ces aménage-
ments”.

Coût de l’opération : 485 620 euros HT 
dont 100 000 euros subventionnés par la
Région. �

Le nouveau restaurant scolaire, rue de la Baguette, accueille 220 rationnaires des écoles Hersan et Pierre Sauvage.

Une rue pour rendre hommage aux anciens d'AFN

C'est avec une grande émotion que la
plaque portant l'inscription “Rue des
Anciens Combattants d'Afrique du Nord“ a
été dévoilée dans cette nouvelle voie
publique, ici, sur le pourtour de la ZAC du
Camp de Royallieu, près du Mémorial de
l'internement et de la déportation qui a
ouvert ses portes en février 2008. 
Quelques lettres qui se veulent un hom-
mage à ceux qui ont mené ce combat 
et, pour beaucoup, fait le sacrifice de leur vie
en Algérie, Tunisie et Maroc entre 1952 et
1962. 

Cette nouvelle rue du quartier de Royallieu
est ainsi baptisée à la demande des anciens
combattants qui ont joué la carte de l'union
car ce sont trois associations patriotiques,
les Anciens Combattants et Prisonniers de
Guerre et Combattants d'Algérie, Tunisie,
Maroc, l'Union nationale des Combattants,
et la Fédération nationale des anciens com-
battants d'Algérie, qui ont souhaité marquer
l'engagement de ces hommes dans un
conflit que l'on sait meurtrier. "Il aura fallu
une très longue durée et que le temps
effectue son travail pour que les esprits

acceptent cette union. Pour que, dans une
atmosphère dépassionnée, cette cérémo-
nie puisse avoir lieu et que cette rue ras-
semble celles et ceux qui ont souffert, qui
ont réalisé un lourd sacrifice et dont la vie
a été marquée. Ils méritent d'être ainsi
honorés" a souligné le maire Philippe
Marini.

Cette cérémonie était aussi l'occasion de
jeter un œil sur la physionomie de ce nou-
veau secteur de Royallieu. 
Sur le site des anciens ateliers Massey-

Ferguson, appartements et logements, dont
vingt-huit en accession sociale réunis sous
le nom de Résidence Robert Desnos, qua-
rante-quatre logements locatifs, ainsi que
huit pavillons de ville ont vu le jour autour de
la rue des anciens combattants d'AFN. 
Quarante places de stationnement ont éga-
lement été créées en surface et dix candéla-
bres en acier avec lanternes de cuivre ont
été installés. 
Deux-cents arbres et arbustes ont été plan-
tés pour créer des haies aux essences
variées. �

La rue des anciens combattants d'Afrique du Nord a été inaugurée en présence de 46 porte-drapeaux et
des représentants des associations ACPG-CATM, UNC et FNACA.

44 logements locatifs sociaux (ANRU), 28 logements en accession sociale et 8 maisons individuelles
ont été créés sur lʼancien site des ateliers Massey-Ferguson.
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Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

à 2%
d’honoraires
seulement !*4à 2%
d’honoraires
seulement !*4

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

Réf. : F2178
BEAUCOUP DE CHARME et de LUMIERE pour
ce  PAVILLON édifié/944 m² clos au calme. SSol
total dont GARAGE. Chaufferie. Buand. Cave à vins.
RdC : entr., sal.-séjour (cheminée) largement ouvert
s.terrasse et jardin SO. Cuis. équipée. Une chbre
SdE wc. ET. : mezzanine, 3 chbres SdB + douche +
wc. Chauf. cent. gaz - Construction de qualité
Net Vendeur 265 000 €

Honoraires agence 3,74% TTC 9 900 €

Prix de VENTE  FAI : 274 900 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière

MARGNY-LES-COMPIEGNE Réf. : F2176
Près GARE et tous commerces à pied AU CALME 
PAVILLONsur 591 m² compr. de pl.-pied : entr. séj.-
salon travers. NE/SO 34 m² (conduit cheminée) sur
terrasse SO. Cuis. équi. neuve wc susp. GARAGE
20m² (isolé dble vitré volet roult élect prêt pour
chambre et sd'eau à installer). Et. : palier 3 chbres
SdB récente, rangt placd. Chauf. cent. gaz. Dble vitr
récent - Impeccable     . DÉPENDANCE récente env.
45 m² GARAGE (porte élect) + 1 pièce.
Net Vendeur 240 000 €

Honoraires agence 3,90% TTC 9 360 €

Prix de VENTE  FAI : 249 360 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : D - G.E.S. : D/35

COMPIEGNE Réf. : F2169
Près HOPITAL et UTC. APPARTEMENT 4 Pièces
80 m² LOGGIA GARAGE. Entrée, séjour-salon 28m²
ouvrant sur loggia Ouest. Cuisine équipée, cellier 2
chambres. Rangts.  Sbains wc. CCentral. BIEN 
RENOVÉ, BIEN EXPOSÉ, BELLE VUE SANS VIS-
à-VIS
Net Vendeur 145 000 €

Honoraires agence 4% TTC  5 800 €
Prix de VENTE  FAI : 150 800 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : D - G.E.S. : E/44

EXCLUSIVITÉ

VOUS SOUHAITEZ LOUER VOTRE BIEN ?
GESTION LOCATIVE & PATRIMONIALE à FRAIS REDUITS

Vous offrir une réelle qualité de services, à un prix juste et raisonnable,
tel est le credo du groupe 4 % IMMOBILIER

Avec son enseigne GL&P le groupe 4 % IMMOBILIER est doté  d’une structure centralisée de 
gestion immobilière afin d’offrir aux propriétaires bailleurs un service « clefs en mains » :
- Une présence permanente sur le terrain : recherche du locataire, étude du dossier, rédaction du bail,
état des lieux,
- Service administratif performant et personnalisé,
- Un outil informatique et internet convivial permettant de suivre à tout instant la situation de votre
compte,
- Une totale tranquillité au travers d’une garantie des loyers impayés et des détériorations, protection
juridique (2 % TTC)
- ET BIEN EVIDEMMENT, DES HONORAIRES REDUITS à 4 % (de 40 à 50 % moins chers que ceux
habituellement pratiqués). 

4 % IMMOBILIER : L’AGENCE IMMOBILIÈRE
PRÉFÉRÉE DU PARTICULIER !

COMPIEGNE Réf. : F2182
PRES ESCOM UTC HOPITAL APPARTEMENT 2
Pièces 43,73 m² + loggia. Entrée (rangt aménagé)
Séjour ouvrant sur loggia Ouest. Cuisine ouverte
équipée. Chambre. SdB-wc.
Chauffage central collectif - Très faibles charges
Net Vendeur 100 000 €

Honoraires agence 4% TTC 4 000 €

Prix de VENTE  FAI : 104 000 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : C -  G.E.S. : D/29,2

SUD COMPIEGNE Réf. : F2167
LACROIX ST OUEN. Ds quart. recherché au calme
BELLE et SPACIEUSE MAISON CONTEMPORAINE RÉ-
CENTE indép. 156 m² hab. édifiée s/700 m² paysager
sans vis-à-vis compr. : de PLAIN-PIED : Hall d'entrée,
sal.-séj. 40,4m²  traversant NE/SO (poêle à bois) ouvert
s/terrasse Cuis. équi. ouverte (ilôt central) 1 chbre SdE
wc.  ET. : palier distrib. 3 chbres dont une avec dressing
équipé. SdB wc. GARAGE-Buand avec grenier. Chalet.
TOUTES PRESTATIONS D'EXCELLENTE FACTURE
Net Vendeur 430 000 €

Honoraires agence 3% TTC 12 900 €
Prix de VENTE  FAI : 442 900 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : C -  G.E.S. : D/32

EXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2141
APPARTEMENT 4 Pièces traversant parqueté
NE/SO 78 m² + BALCON. Entrée salon-séjour 34m².
Balcon. Cuisine équipée. Cellier. 2 chbres. Sbs
(baign. d'angle) wc. CAVE. Double vitrage. Volets
élect PVC. AU CALME PRES TOUS COMMERCES
AUCUN TRAVAUX
Net Vendeur 140 000 €

Honoraires agence 4% TTC  5 600 €
Prix de VENTE  FAI : 145 600 €

N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière
D.P.E : D - G.E.S. : E/39,1

EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉEXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2170
PRES GARE et CENTRE APPARTE-
MENT 3 Pièces entièrement rénové
3ème et dernier étage SUD. 59,48 m²
habitables. Entrée séjour 22,50 m². 
1 chambre 15,10m², 1 bureau
7,87m². Cuisine équipée. Sd'eau-wc.
Cave. 
Net Vendeur 130 000 €

Honoraires agence 4% TTC
5 200 €
N.B. : Prix net hors frais notariés, d'enregistrement et de publicité foncière Prix : 135 200 € FAI

D.P.E : E - G.E.S. : E/45

EXCLUSIVITÉ

157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h30

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”
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Prenez vos précautions ! 
Vols à l’arraché, à domicile ou de carte bleue au distributeur de billets, les personnes âgées,
souvent plus vulnérables, doivent être particulièrement vigilantes et prendre quelques 
précautions.

• Vols à l’arraché :
Ne pas opposer de résistance car résister
augmente la violence de l’agresseur.
Ne pas mettre son sac en bandoulière afin
d’éviter la chute et d’être traîné lors d’un vol
à l’arraché.
Appeler au secours en criant fort pour alerter
les personnes aux alentours et dissuader
l’agresseur.
Se concentrer sur les éléments de signale-
ment de l’agresseur plutôt que sur son sac.
Faire opposition aux moyens de paiement
présents dans son sac au moment du vol et
déposer plainte.

• Vols à domicile :
Ne pas laisser entrer des personnes se pré-
tendant employées d’EDF-GRDF, du service
des Eaux et autres institutions (police, mai-
rie,…), si aucun courrier ne vous a été envoyé
au préalable.
Se méfier d’un inconnu dans la rue qui sou-
haite gagner votre confiance.

Sachez aussi que si des policiers sont ame-
nés à faire des vérifications au domicile d’une
victime, c’est toujours après un dépôt de
plainte.
En cas de doute, appelez le Commissariat de
police au 17 ou la Police municipale au 
0800 502 507.
Si malheureusement vous êtes victime d’un
vol à domicile, donnez une description pré-
cise des mis en cause et notez si possible la
marque, la couleur, le type et l’immatricula-
tion du véhicule dans lequel les auteurs sont
montés.

• Vol de carte bleue ou de billets aux distri-
buteurs automatiques :
Un système appelé “collet marseillais“ avait
déjà été mis au point par les délinquants pour
récupérer les cartes bancaires soi-disant
avalées par le distributeur. 
Récemment, le cash trapping ou "piège à bil-
lets" est apparu, il s’agit d’une nouvelle
arnaque aux distributeurs automatiques de
billets. Les délinquants introduisent un sys-
tème adhésif sur la fente à billets pour que
l'argent reste bloqué dans la machine. Il leur
suffit alors de le récupérer après le départ du
client.
Si votre carte ou vos billets restent bloqués,
regardez de très près les ouvertures d’inser-
tion de la carte ou de distribution des billets
et si vous repérez un morceau de plastique,
tirez dessus, vous pourrez ainsi récupérer
votre carte ou vos billets.
En règle générale, ne composez jamais votre
code secret devant une tierce personne et en
cas de vol, faites opposition immédiatement
au Centre carte bleue, au 0892 705 705. �

Soyez vigilants !

“Il s’agit d’apporter une action complémen-
taire et de proximité dans la lutte contre les
phénomènes de délinquance à laquelle se
consacre la Police Nationale“ a souligné le
Préfet de l’Oise lors de la signature du pro-
tocole. 
Voisins Vigilants s’inscrit en effet dans le
cadre d’un partenariat entre l’Etat, la Police
Nationale, la Ville et sa Police municipale
d’une part, et les habitants volontaires d’un
quartier d’autre part, dont certains ont le
rôle de référent.
Grâce à la mobilisation des habitants, le dis-
positif pourra lutter efficacement contre les
cambriolages ou ce qu’il est convenu d’ap-
peler les vols d’opportunité ou vols par ruse.

Le principe est simple : si un habitant, ins-
crit comme “volontaire“, repère une situa-
tion ou un individu suspects, il le signale au
référent de son secteur, le quartier Bellicart
étant divisé en cinq zones et le quartier
Saint-Lazare-Les Avenues en trois. Le réfé-
rent fait alors remonter très rapidement
l’information aux forces de l’ordre qui peu-
vent intervenir dans les plus brefs délais.
Attention, il ne s’agit en aucun cas de rem-
placer la police ou d’espionner son voisin.
Au contraire, ce système repose sur la soli-
darité entre voisins, sur l’entraide et les

liens noués entre les habitants d’un même
secteur, pour permettre aux services de
police d’être encore plus réactifs et de
mieux lutter contre la délinquance. 

Les informations peuvent d’ailleurs circuler
dans les deux sens. Si la police a connais-
sance de vols sur la commune, elle pourra
prévenir les référents des quartiers concer-
nés qui, eux-mêmes, attireront l’attention
des habitants volontaires.

Comment s’inscrire comme volontaire ?

Grâce au soutien des associations de quar-
tiers qui ont joué un rôle important dans la
mise en place du dispositif, 60 volontaires se
sont déjà inscrits pour le quartier Bellicart
et 30 pour le secteur Saint-Lazare-Les
Avenues.
Les personnes qui souhaitent intégrer le
dispositif comme volontaires, doivent pren-
dre contact avec celles-ci :
• Association pour le développement du
quartier de Bellicart : Président : Bernard
Vitu, tél. 06 87 09 30 44 
Mail : association.adqb@orange.fr
• Association Saint-Lazare-Les Avenues :
Président : Bernard Moser, tél. 06 44 94 01 87.
Mail : st-lazare@wanadoo.fr �

Deux quartiers adoptent le dispositif 
“Voisins Vigilants”
La Ville de Compiègne et la Préfecture de l’Oise viennent de signer un protocole
“Participation citoyenne” dans le cadre de l’opération Voisins Vigilants, dispositif mis en
place sur les quartiers Bellicart et Saint-Lazare-Les Avenues.

“Alerte commerces” se met en place sur le
Compiégnois
Il repose sur un partenariat entre les forces de l’ordre et la Chambre de Commerce et
d’Industrie de l’Oise. Le dispositif Alerte Sécurité, réservé aux commerçants du département
de l’Oise et entièrement gratuit, permet de prévenir la répétition d’un certain nombre
d’agressions et infractions commises dans les commerces et de renforcer ainsi la sécurité
des clients.

Face à la multiplication des actes de délin-
quance envers les acteurs du commerce de
proximité, la Chambre de Commerce et
d’Industrie de l’Oise a décidé de s’impliquer
dans une démarche citoyenne du commerce
isarien pour la sécurité de tous. Le disposi-
tif “Alerte commerces” qui a fait l’objet d’une
signature de protocole entre la CCIO et les
services de l’Etat - Police et Gendarmerie
nationale - fonctionne sur une logique de
sécurité participative. “Il a pour objectif,
par une diffusion rapide de l’information,
de prévenir la répétition d’un certain
nombre de méfaits (vol à main armée ou
avec violence, vol à l’étalage commis en
bande, escroqueries par la diffusion de
fausse monnaie, fausse publicité, fausse
qualité…) dont on sait que leurs auteurs
agissent localement plusieurs fois, dans
un temps très court, avant de recommen-
cer dans un autre département“ souligne
le président de la CCIO. Ce dispositif, déjà
testé dans d’autres départements, a permis
de diminuer le nombre des agressions dans
les commerces, de faire reculer les 
infractions financières, de renforcer la vigi-
lance face aux arnaques et abus de
confiance et de créer un sentiment de sécu-
rité auprès des commerçants et de leurs
clients.

Comment fonctionne le disposi-
tif “Alerte commerces” ?

1. Le commerçant victime d’un délit ou
d’une tentative de délit appelle le 17 et relate
les faits. 
2. Les forces de l’ordre réceptionnent l’appel
et décident de lancer l’alerte SMS. 
Pour faire l’objet d’une diffusion par 
le réseau SMS Alerte Commerces, 

l’information doit parvenir aux forces de l’or-
dre au plus tard dans l’heure suivant la com-
mission des faits. A noter aussi que seules
la Police nationale et la Gendarmerie sont à
même de juger de la pertinence de l’infor-
mation à diffuser.
3. Immédiatement, le SMS “Alerte com-
merces” est envoyé aux adhérents du dispo-
sitif. Le SMS d’alerte décrit succinctement
les faits constatés, le lieu de commission du
délit et les renseignements connus sur le ou
les auteurs.
4. Tous les adhérents sont alertés en même
temps.

Comment adhérer ?

Sur l’Agglomération de la Région de
Compiègne, des bulletins d’adhésion sont
actuellement en cours de distribution par
les services de l’ARC aux commerçants qui
peuvent adhérer librement au dispositif.
L’adhésion est gratuite (on peut également
éditer le bulletin d’adhésion en allant sur le
site : www.oise.cci.fr).
Leur réponse permettra d’établir un listing
de numéros de téléphone qui sera déposé à
la Commission Nationale Informatique et
Libertés (CNIL) et sera ensuite utilisé par la
Police et la Gendarmerie pour envoyer les
SMS d’alerte.

Le professionnel qui adhère à ce dispositif
fait ainsi partie d’un réseau et devient un
“commerçant citoyen”. Non seulement il
peut alerter les forces de l’ordre dès lors
qu’il constate quelque chose de suspect
mais il bénéficie aussi d’un visuel “Alerte
sécurité” à apposer sur la vitrine du maga-
sin pour dissuader les malfaiteurs et rassu-
rer sa clientèle.
La CCI de l’Oise prend en charge de son côté
l’ensemble des coûts de communication
afférents au dispositif (achat de SMS,
impression de plaquettes et des visuels…).
En outre, à chaque plainte, les forces de l’or-
dre orienteront le commerçant vers des
associations d’aide aux victimes, qui lui
apporteront un soutien psychologique et/ou
administratif.

Pour plus de renseignements, s’adresser à :
Pierre Faucher, conseiller commerce sur le
secteur de Compiègne, tél. 03 44 23 11 11 
ou à Pascal Boulaire de l’ARC au 
03 44 40 76 28 ou encore par mail :
pascal.boulaire@agglo-compiegne.fr �

Attention aux arnaques !
L’attention des Compiégnois est attirée sur les méthodes à la limite de l’abus de
confiance, exercées par certaines sociétés de plomberie, d’électricité et de serru-
rerie répertoriées dans l’annuaire téléphonique des professionnels à des adresses
compiégnoises mais qui finalement se situent en région parisienne et ne détien-
nent en réalité aucun établissement sur Compiègne. 
Les personnes qui les contactent par téléphone en vue de réaliser des travaux
urgents, sont transférées automatiquement sur un numéro de portable. Les devis
sont alors établis par ces entreprises situées en région parisienne qui pratiquent
des prix exorbitants et exigent des conditions de paiement plus contraignantes
que la normale.
Nous vous recommandons d’être particulièrement vigilants et de faire établir des
devis par plusieurs entreprises locales avant de vous engager.
En cas de doute, n’hésitez pas à appeler les services de la Police municipale au
0800 502 507 ou de la Police nationale au 17.
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Huit associations de quartiers
œuvrent au quotidien depuis de
nombreuses années pour que
les habitants d’un même sec-
teur de Compiègne puissent
partager des moments de
convivialité et ainsi mieux se
connaître. Ces associations sont
aussi très précieuses car elles
servent bien souvent de relais
pour révéler les besoins et aspi-
rations des habitants auprès
des élus de la ville et participent
ainsi pleinement à la vie de leur
quartier. Compiègne Notre Ville
a souhaité vous présenter les
associations réparties sur le
territoire de la commune.

lAssociation pour le
Développement du
Quartier de Bellicart

Dynamisme et convivialité, tels sont les maîtres-mots de
cette association présidée par Bernard Vitu qui organise ou
participe à plus d’une dizaine de manifestations par an. Pas
un mois en effet sans que le quartier Bellicart s’anime grâce
à l’action des bénévoles de l’association !
Pour l’année 2014, sont au programme : après-midi crêpes
le 16 février, visite du musée Motobécane à Saint-Quentin en
mars, soirée belote en avril, accueil de la reine du muguet le
1er mai, brocante le 8 mai, fête des voisins le 23 mai, fête de
la musique (sous réserve) le 21 juin, journée pêche et pique-
nique en juillet, forum des associations le 20 septembre,
sortie visite à Arras en octobre, repas choucroute Téléthon
en novembre, Téléthon en décembre, sortie théâtre à Paris
mi-décembre, sans oublier la section sports qui organise
des séances de gym tonique, gymnastique douce et muscu-
lation.
Faciliter la vie des habitants du quartier et leur assurer un

soutien moral ou matériel est aussi l’une des missions que
s’est fixée l’association. Elle favorise ainsi la coordination et
la promotion de services ou d’aides auprès des habitants qui
en ont besoin. Tout récemment, l’association a été associée
à la mise en place du dispositif Voisins Vigilants.

Président : Bernard Vitu
Adresse : 7, rue de la Bannière du Roi - 60200 Compiègne
tél. : 06 08 04 47 14
Mail : association.adqb@orange.fr
Contact : Bernard Vitu - tél. 03 44 40 48 63 - 06 87 09 30 44
Nombre d'adhérents : 190 ; Cotisation : 10 euros

lAssociation des 
quartiers Saint-Lazare -
les Avenues 

Créer des liens entre les résidents des deux quartiers Saint-
Lazare et Les Avenues, c’est le leitmotiv de l’association pré-
sidée par Bernard Moser qui, outre le traditionnel cocktail-
rencontre de fin d’année à la Maison de l’Europe et le déjeu-
ner/dîner de l’amitié à l’école hôtelière, propose des sorties

AU SEIN DES ASSOCIATIONS DE QUARTIERS, 
LA CONVIVIALITÉ PREND TOUT SON SENS
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Retrouvez la vie des quartiers au travers de lʼexposition de photos présentée par Jean-Pierre Gilson jusquʼau 31 mars à la Bibliothèque Saint-Corneille.
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“

“

Des associations proches des habitants

culturelles ou à thème et des visites d’entreprises plusieurs
fois par an. C’est ainsi qu’en janvier dernier, les membres de
l’association se sont rendus au Caveau de la République à
Paris et en février, à la société Rivierre à Creil, la dernière
usine de clous française. En mars, ce sera au tour du musée
d’Orsay. Une journée dans le nord de la France avec déjeu-
ner à bord d’un wagon du Trans Europe Express est égale-
ment prévue en avril ainsi que le Futuroscope en mai.
“Chaque visite est suivie d’un repas pour permettre de
resserrer les liens entre les adhérents et de mieux se
connaître” souligne Bernard Moser. “Notre mission est
aussi d’apporter notre aide pour faciliter la vie des rési-
dents et de faire remonter auprès des élus et adminis-
trations les besoins et les aspirations des habitants de
nos deux quartiers”. 

Président : Bernard Moser
Adresse : 155 Boulevard des Etats-Unis – 60200 Compiègne
Téléphone : Président : 09 72 95 14 78 - 06 44 94 01 87
Trésorier, Jean-Jacques Barthélemy : 09 54 08 37 63 
Mail : st-lazare@wanadoo.fr 
Nombre d’adhérents : 189 ; Cotisation : 18 euros

lAmicale du quartier du
Camp de Royallieu

Créée en décembre 2012, l’Amicale a, dès le printemps sui-
vant, organisé de nombreuses rencontres pour animer et
valoriser ce nouveau quartier de Compiègne et faire en sorte
que ses habitants, venus d’horizons différents, puissent se
connaître et s’intégrer plus facilement. Le point d’orgue de
l’année 2013 fut certainement l’inauguration du quartier qui
compte désormais plus de 1 000 habitants. Le lendemain, la
première brocante du quartier voyait le jour avec quelques
75 exposants. Un beau succès ! 
L’année 2014 semble déjà placée sous le signe de la convi-
vialité puisqu’en janvier dernier, les adhérents ont été
conviés pour la galette des rois à l’issue de l’assemblée
générale. Le 8 février, ils étaient de nouveau réunis pour
fêter la Chandeleur à l’Abbaye de Royallieu. Sont également
prévues, une sortie à Berck le 13 avril pour “la rencontre des
cerfs-volants” (15 euros pour les adhérents, 20 euros pour
les non adhérents), la 2e chasse aux œufs pour les plus
jeunes autour d’un goûter le 26 avril, l’accueil de la nouvelle
reine du muguet le 1er mai au matin avenue de l’Europe, la
brocante le 1er juin de 7h à 17h sur la coulée verte, une sor-
tie pour Noël (à définir) ainsi que d’autres activités comme
une journée pêche, une sortie pédestre, un tournoi de
pétanque,…
A noter que pour participer à la brocante du 1er juin, vous
pouvez d’ores et déjà prendre contact avec l’association.

Présidente : Maria Araujo de Oliveira, tél. 06 73 99 49 36
Adresse du siège de l’association : 9 rue Eugénie Louis,
60200 Compiègne
Contacts : 
Eric Chambellant, trésorier - tél. 06 23 00 23 37, 
Martine Brunin, secrétaire - tél. 06 15 32 80 66
Mail : aqcrcompiegne@hotmail.fr
Nombre d’adhérents : 60 ; Cotisation : 10 euros par famille 

lAmicale du quartier
des Jardins

Le souhait premier de l’association est de rapprocher les
habitants du quartier et ce, dans un climat de convivialité et
de solidarité. Pour cela, l’Amicale s’est donné comme mis-
sion d’animer le quartier au travers de multiples rencontres
et sorties. Marches en forêt le jeudi, après-midi récréatifs
les mercredis et jeudis, repas et pique-niques contribuent à
créer une ambiance bon enfant et à renforcer les liens. Les
visites de sites sont, elles aussi, très nombreuses. 
Pour l’année 2014, le programme est d’ores et déjà établi :
visite du Sénat le 11 mars, repas picard à l’Abbaye de Bayser
le 22 mars, sortie à Bruges le 15 avril, pique-nique des mar-
cheurs le 15 mai, pique-nique de l'Amicale le 21 mai, sortie
des marcheurs en Champagne les 30 et 31 mai, sortie à
Boulogne-sur-mer le 17 juin, soirée musicale le 25 juin, les
Jardins du livre le 21 septembre, loto le 9 novembre, visite de
l’Assemblée Nationale en octobre, soirée théâtre et marché
de Noël à Paris en décembre.
La découverte du patrimoine régional est aussi à l’ordre du
jour avec la découverte du Centre d’étude et d’exposition
Antoine Vivenel, des serres de la Ville et du Cloître Saint-
Corneille.

L’association a également souhaité renforcer la solidarité
entre les habitants et aider ceux qui se trouvent ponctuelle-
ment dans une situation difficile. C’est ainsi que des mem-
bres de l’association rendent de petits services en effectuant
quelques courses pour des personnes malades ou âgées,
ou en dépannant des parents pour la garde de leurs enfants.

Présidente : Geneviève Pouyet-Truchot, tél. 03 44 20 59 54
Adresse : Bureau 212, 5 bis rue Charles Faroux, 60200
Compiègne
Contacts : Monique Josserand, apt 1E, 45 rue Saint-
Germain, 60200 Compiègne
Tél : 03 44 86 60 52
Jours : lundi au samedi, sauf après 20 h
Adhérents : 180 ; Cotisation : 10 euros personne seule et 
15 euros couple. Gratuité jusqu'à 18 ans

lVivons à la Victoire

Entre tradition et innovation, l’association œuvre activement
pour créer des moments d’échanges dans une ambiance
conviviale. En 2013, elle a été à l’initiative du premier salon
“Arts et Passions” destiné à présenter des artistes amateurs
peu connus du grand public. 18 exposants ont présenté
leurs réalisations : peintures, aquarelles, cartes, bijoux fan-
taisie, arts du fil,… et une centaine de visiteurs sont venus
admirer leurs travaux. Une expérience que l’association
compte bien renouveler tous les deux ans au printemps.
L’association a également participé au salon international
des œufs décorés où les membres ont présenté leurs pro-
pres réalisations de même qu’au Défi’mode récup organisé
par les messagères du tri de l’ARC. Autre initiative, l’associa-
tion a vendu sur le marché de Noël des décorations fabri-
quées par les adhérents.
En 2014, Vivons à la Victoire a décidé d’apporter son aide aux
petits prématurés en réalisant tricots et vêtements en cro-
chet à destination de ces bébés nés avant l’heure. 
Sortie en bateau en juin, repas conviviaux, stand à la bro-
cante du quartier, accueil de la Reine du muguet au matin
du 1er mai seront également au programme.

Présidente : Martine Frise
Adresse : Mairie de Compiègne, Place de l’Hôtel de Ville,
60200 Compiègne
Tél. 06 81 13 79 89
Local : annexe n°2, Centre de rencontres de la Victoire
Adhérents : 40 foyers ; Cotisation : 5 euros par foyer et 
par an

lAssociation Pompidou
Université

Si l'association a pour but d'animer le quartier Pompidou et
de permettre à ses habitants de se rencontrer, l’entraide et
la solidarité sont aussi privilégiées. Ainsi, lors de la Galette
des rois en janvier dernier à la salle Notre-Dame de la
Source, l’association en a profité pour remettre un chèque
de 1500 euros aux Bébés du Cœur. La solidarité n’est effec-
tivement pas un vain mot au sein du quartier Pompidou.
Preuve en est, les recettes du thé dansant organisé en
novembre prochain seront reversées au Téléthon et des
jouets seront donnés comme chaque année au Père Noël et
ses lutins pour le Noël des enfants défavorisés organisé par
la Ville.
Parmi les rencontres prévues en 2014, figurent l'accueil de
la Reine du Muguet dans le quartier le 1er mai, deux bro-
cantes semi nocturnes, une le 10 mai de 12h à 22h et la
seconde le 20 septembre de 12h à 21h, un voyage à Etretat
le 28 juin et un au marché de Noël de Lille le 6 décembre, un
thé dansant au Centre de rencontres de la Victoire le 26
octobre et un second le 16 novembre.

Président : Jean-Jacques Renard, tél. 07 89 43 94 24
Adresse : 4 square Blaise Pascal, tél. 03 44 86 01 43
Mail : asso.pompidou@compiegne.com
Nombre d’adhérents : 50 ; Cotisation : 10 euros par famille

(suite page 11)
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lAssociation du quartier
Saint-Germain-Capucins

L’association a pour but de “favoriser l'entente et l'entraide
entre les habitants du quartier“. Pour cela, elle organise des
activités auxquelles toutes les générations sont amenées à
participer. Pour 2014, un programme riche et varié est déjà
prévu.
Manifestations organisées au sein du quartier :
Fin mai, Fête des voisins ; 8 juin, Les Capucinades, grande
fête du quartier avec brocante, marché de l'art, concerts,
animations et spectacles de rue, exposition, restauration,
jeux pour les enfants ; 12 octobre, Les Capucinades des
enfants, brocante réservée aux enfants accompagnés et
consacrée aux jeux, jouets, livres et CD.
Tout au long de l'année, la gymnastique sous toutes ses
formes : Gym Tonic, les mardis et jeudis, midis et soirs, et
les mercredis et vendredis soirs ; Zumba, les mardis et jeu-
dis soirs ; Gym douce, le jeudi matin. 
Pour en savoir plus : Babeth, tél. 06 22 66 38 52
Sorties : Toutes sont proposées avec des conférenciers.
- 15 mars : Visite du Centre d’étude et d’exposition Antoine
Vivenel

En cours d'organisation :
- visite de la Grande Mosquée de Compiègne et introduction
à la religion musulmane
- visite du Centre historique minier de Lewarde, du Louvre
Lens (exposition) et d'une brasserie
- visite de l'Abbaye de Chaalis : musée, parc et roseraie
- sortie en Baie de Somme et spectacle à Ailly sur Noye
Spectacles :
L'association encourage ses membres à profiter de la pro-
grammation de l'Espace Jean Legendre et du Théâtre
Impérial
- 15, 16, 18 mars : Carmen
- 6 mai : Happy Birthday

Présidente : Liliane Vézier, tél. 06 23 78 82 72
Coordonnées : Association Saint-Germain - Capucins, 
Salle Municipale des Capucins, Place de La Croix Blanche,
60200 Compiègne
Mail : Asso.Saint-germain-Capucins@orange.fr ou 
saintgermaincapucins@orange.fr
Tél. 06 23 78 82 72
Local : Salle des Capucins
Nombre d'adhérents : 304 ; Cotisation : 8 euros (+ 2 euros
pour le conjoint + 1 euro par enfant) 

lAssociation du quartier
Royallieu-Village
Si elle souhaite faire participer les habitants du quartier, et
plus particulièrement les enfants, à de nombreuses activi-
tés, l’association Royallieu-Village a également l’ambition
de se tourner vers les autres et de faire partager ses anima-
tions à des personnes extérieures au quartier. C’est ainsi
que les 65 élèves de l’école de danse - avec une majorité
d’enfants dès l’âge de 4 ans, des adolescents mais aussi des
adultes – se rendent régulièrement dans les maisons de

retraite Fournier Sarlovèze et du Rond Royal, non seulement
pour présenter leurs chorégraphies mais également pour
créer des liens intergénérations. 
L’association a par ailleurs mis en place un atelier maquil-
lage destiné aux enfants hospitalisés du Centre hospitalier
de Compiègne ; elle œuvre aussi dans le cadre de l’opération
Pièces jaunes et de l’opération Brioches de l’ADAPEI. 
Elle est également impliquée dans la vie locale et participe
ainsi activement aux festivités organisées par la Ville,
notamment au défilé du 1er mai et au Carnaval des enfants.
En juillet prochain, les enfants du quartier interpréteront
des chants lors des cérémonies officielles de la Fête natio-
nale. Le 14 juin aura lieu le gala de danse de l’association à
l’Espace Jean Legendre. 
Enfin, plusieurs fêtes sont organisées chaque année au sein
du quartier, à Noël, à la Chandeleur et lors de la Fête des
voisins qui sont autant d’occasions pour les habitants de se
rencontrer et de nouer des liens.

Président : Paul Gentil
Adresse : 2 rue Pillet Will – 60200 Compiègne
Tél. 03 44 20 13 42
Mail : gentilpaul22@sfr.fr
Nombre d’adhérents : 70 ; Cotisation : 10 euros par 
personne �   
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Centre Logistique Lelièvre
ZAC de Mercières

Zone 3 (face à l’hôpital)
Avenue H. Adnot - 60200 Compiègne

La Société Lelièvre et toute son équipe vous invitent à venir profiter
de leur vente promotionnelle
de tissus d’ameublement haut de gamme.

Samedi 22 mars 2014 de 8h à 18h
Dimanche 23 mars 2014 de 13h à 18h

Plus de 300 références de tissus à partir de 7€

et des accessoires de décoration (coussins, plaids, rideaux...)
Dans la limite des stocks disponibles
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MAJORITÉ

OPPOSITION

Bien des Compiégnois qui se rendent au
Service Social de la mairie exposent leurs
problèmes d'abord sous l'angle financier,
ce qui est malheureusement souvent
exact, notamment pour les bénéficiaires
de revenus sociaux ( R.S.A. par exemple )
ou de retraites minimum.

Malgré tout, le premier conseil d'un agent
doit être de faire connaître au demandeur
les différentes prestations auxquelles sa
situation lui permet de prétendre : C.M.U.
(Couverture médicale universelle) par
exemple pour la protection sociale et
d'orienter la personne vers l'administra-
tion compétente pour l'aider.

Sur Compiègne, de nombreuses associa-
tions travaillent également au quotidien
pour améliorer la situation  : épiceries
sociales, vestiaires, recyclerie …

Le Centre Communal d'Action Sociale
collabore régulièrement avec les fournis-
seurs d'énergie afin de négocier des
modalités de paiement adaptées à la
situation des usagers. Nous avons pris
l'initiative de solliciter ces fournisseurs
afin de conseiller leurs clients pour éviter
des consommations inutiles à l'origine de
surfacturations génératrices de pro-
blèmes financiers. Ces modifications de
comportement sont également béné-
fiques au développement durable.

Bien entendu, le C.C.A.S. intervient finan-
cièrement si nécessaire pour éviter tout
problème majeur, coupure d'eau ou
d'électricité par exemple.
Nous aidons aussi au montage de dos-
siers spécifiques adaptés aux situa-

tions  particulières : dossier de surendet-
tement, micro-crédit social …

Ce rapide tour d'horizon permet de
constater qu'une aide financière ponc-
tuelle n'est pas forcément la bonne solu-
tion et qu'une solution plus durable peut
résulter d'un changement de comporte-
ment.

Dans le même esprit, la mutualisation
des actions de certains clubs locaux
serait de nature à limiter les dépenses
sans nuire à la qualité des services ren-
dus, par exemple à l'occasion de voyages
touristiques. Nous avions tenté une
réflexion qui n'a pas pu aboutir mais il
nous faudra récidiver.

J'invite tout Compiégnois en difficulté à
nous contacter pour que nous réfléchis-
sions ensemble à la résolution de ses
problèmes. C'est notre rôle.

Michel Le Carrérès
Adjoint au maire délégué aux Affaires

sanitaires et sociales et à la Solidarité
Vice-Président délégué du CCAS

Tout n’est pas forcément question d’argent ! Le logement : la qualité d’abord et non la quantité
Notre opposition défend aujourd’hui les
mêmes options qui avaient conduit les
urbanistes des années 1960-1970 aux
erreurs graves de faire construire des
quartiers entiers de barres et de tours. Il
faut aujourd’hui réparer ces erreurs. Ce
renouvellement urbain, votre majorité le
conduit avec succès. 
Oui, nous tenons compte des erreurs du
passé et nous refusons, n’en déplaise à
l’opposition municipale, des quartiers
bourrés de trop d’habitations empilées.
Oui, nous poursuivons une politique anti-
spéculative en protégeant les espaces
verts qui font de Compiègne une ville
aérée pour le bien de tous.
Oui, nous voulons pour Compiègne, dans
tous les quartiers, une très bonne qualité
de vie, il suffit de visiter les nouveaux
quartiers de Compiègne.
Oui, Compiègne compte 37% de loge-
ments locatifs sociaux et assure à elle
seule 80% des logements sociaux de l’ag-
glomération. 
Venons en au recensement, Il s’opère à
présent par sondage de 8% seulement
des habitations, et ensuite l’INSEE fait
une projection sur le nombre d’habitants
estimés pour la ville toute entière. De
plus le dernier recensement s’appuie sur
les chiffres de 2011, soit avant l’essentiel
des constructions sur la ZAC du Camp de
Royallieu.

Quels sont les faits :
1 - Alors que le territoire constructible de
la Ville de Compiègne est limité d’une
part par la forêt et d’autre part par la
rivière, Compiègne réussit à avoir un
dynamisme de construction que chacun
peut observer : + 400 logements entre
2006 et 2011 et + 600 logements en cours

de réalisation sur la ZAC du camp de
Royallieu.
2 - Le nombre de personnes par loge-
ment pour les ménages est passé de 2,5
en 1990 à de 2,1 en raison du nombre
croissant de séparations et des change-
ments sociaux. C’est ce que l’INSEE
appelle pudiquement le “desserrement
des ménages” qui aurait entrainé méca-
niquement une baisse de population de
plus de 8000 habitants (soit -20%) si nous
n’avions pas eu une politique active de
construction de logements familiaux :
nous obligeons chaque opérateur à réali-
ser au moins 60 % de logements de type
III ou plus, suffisamment grands pour les
familles, c’est aussi une mesure anti-
spéculative. 
3 - Le nombre croissant des étudiants
avec seulement une personne par loge-
ment, le départ des militaires, la vacance
organisée par l’OPAC pour reloger les
personnes des immeubles vétustes du
Clos des Roses, font que le chiffre officiel
de la population municipale passe de 
40 517 en 2010 à 39 517 en 2011.

Cependant la Ville de Compiègne ne fait
pas la course au nombre d’habitants. 
Oui, nous avons fait clairement le choix de
la qualité et non pas de la quantité. 
Oui, nous sommes en parfaite cohérence
avec les valeurs de ce XXIe siècle : qualité
de vie et innovation, ce qui se traduit
aussi par l’attractivité accrue pour les
entreprises et pour l’emploi dans notre
compiégnois ! Oui, accéder à un emploi
près de chez soi est le principal besoin de
nos concitoyens.

Michel Foubert
1er adjoint au Maire

Le verdict est tombé, la population légale de
Compiègne a perdu 2519 habitants entre le
recensement de 2006 et celui de 2011 pour
s’établir à 39 517 personnes (-5,4%). 

Un désastre. Le vrai bilan de Philippe Marini.
Comment a-t-on pu en arriver là ?

Une attractivité intercommunale atone pour
le plus grand détriment du centre
On peut noter deux grandes tendances de
fond : d’abord une population qui croit de
moins en moins vite à travers le temps pour
l’ensemble de l’agglomération, passant d’un
rythme annuel de 2,4% dans les années 70 à
une quasi stagnation aujourd’hui (70 324
habitants en 2010). La raison en est l’inver-
sion du solde migratoire au tournant des
années 90. Il commence alors à y avoir

davantage de gens qui quittent le territoire
que de personnes qui viennent s’y installer.
D’attractive, la zone génère de l’émigration.
La population ne se maintient sur la période
que grâce à son niveau élevé de natalité.
Compiègne suit la même pente que son
agglomération mais plus tôt et plus fort. Le
solde migratoire, négatif dès le début des
années 80 se dégrade (autour de 1% par an)
jusqu’à ce que la population diminue de
manière absolue dès les années 90 (en pas-
sant de 41896 à 39517 habitants en 2011).
Non seulement la cité impériale et l’agglo-
mération ne retiennent pas toute leur popu-
lation, mais les habitants restants quittent
Compiègne pour s’installer dans sa périphé-
rie. C’est la deuxième tendance, celle de
l’étalement urbain, dont Compiègne paye
aujourd’hui le prix fort.

Des choix urbains qui pèsent lourd
L’ARC le communique à tue-tête : l’agglomé-
ration dispose de plus d’emplois que d’actifs
(on vient y travailler plus qu’on ne part le
faire à l’extérieur). L’emploi n’est donc pas la
principale cause du dépeuplement. Par
contre, si on observe l’offre de logement, on
voit qu’en dix ans le parc de Compiègne
passe de 63 à 61 % de l’ensemble des loge-
ments du territoire. Compiègne ne construit
ni ne réhabilite assez, notamment dans le
logement collectif. Pis, le nombre de loge-
ments HLM chute de 6374 à 5760.
Parallèlement, le nombre de logements
vacants progresse pour atteindre les 1623 !
Dit autrement, les enfants des compiégnois,
surtout modestes, n’ont pas d’autre choix
que de quitter la ville, notamment faute de
logements abordables, tandis que d’autres
biens, souvent privés et plus chers, restent
vides…Offre à la fois insuffisante et inadap-
tée. Une vapeur qu’il faut absolument inver-
ser en attirant ceux qui hésitent à venir et en
logeant ceux qui veulent rester ! 

Une facture en hausse pour un nombre de
contribuables en baisse 
Ce sont ces choix politiques désastreux :
peur de la mixité sociale et derniers
Schémas de Cohérence Territorial (SCOT)

gaspillant 350 hectares de terres agricoles
pour un étalement périphérique supplé-
mentaire) qui sont à l’origine de l’hémorra-
gie démographique actuelle. 
Or, Compiègne et l’ARC ont multiplié les
équipements sur la période (et l’endette-
ment) ; des coûts en hausse avec moins
d’administrés pour les supporter. La pres-
sion fiscale ne pourra que croître à l’avenir et
enclencher un cercle vicieux de départs si
l’on s’obstine dans cette politique. 
Et justement, à la veille des élections muni-
cipales, on sait maintenant que 2519 com-
piégnois l’ont déjà sanctionnée, en votant
avec leurs pieds et leurs valises !
Car, passé l’épisode pathétique où l’exécutif
a cru bon contester les résultats de l’INSEE,
la Préfecture a validé les chiffres : le pro-
chain conseil municipal passant de 43 à 39
représentants, Philippe Marini a d’ores et
déjà perdu 4 élus. Et cela, quelque soit le
résultat de mars 2014.

Frédéric Pysson, Solange Dumay, Olivier
Koval, Anne Serret, Michel Fumagalli,

Théodora Goma-Ballou              Conseillers
municipaux socialistes 

et écologistes

Compiègne : les dessous d’un déclin annoncé
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1968 à 75
1975 à 82 1982 à 90 1990 à 99 1999 à 2010

Variation
annuelle pop

+ 2,4 % + 1,0 % + 1,0 % + 0,3 % + 0,2 %

Solde
migratoire

+ 1,4 % + 0,0 % + 0,1 % - 0,4 % - 0,4 %

Compiègne 1968 à 75 1975 à 82 1982 à 90 1990 à 99 1999 à 2010

Variation
annuelle pop

+ 3,5 % + 1,0 % + 0,5 % - 0,2 % - 0,2 %

Solde
migratoire

+ 2,0 % - 0,4 % - 0,7 % - 1,1 % - 0,9 %

ARC
Années
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Le doreur installe son atelier
Jean-Pierre Fontaine a fait de sa passion un métier. Doreur sur bois, il a longtemps exercé
ses talents dans la rue de la baguette avant de s'installer dans son atelier personnel. 

"Après 21 ans, je vole en quelque sorte de
mes propres ailes" s'amuse Jean-Pierre
Fontaine. Son savoir-faire lui vaut de travail-

ler aussi bien pour des particuliers qu’à
destination de musées et institutions natio-
nales. Récemment, c'est la salle Wagram
qui recevait Jean-Pierre Fontaine pour une
restauration de boiseries dorées. Et actuel-
lement ce sont des cadres du Palais impé-
rial de Compiègne qui font l'objet de toutes
les attentions du doreur qui officie égale-
ment sur des encadrements de l'église
Saint-Eustache de Paris. Le tabernacle de
la chapelle compiégnoise Saint-Nicolas
figure au rang de ses réalisations. "J’ai
débuté par un classique apprentissage de
sept ans chez un artisan avant de m'ins-
taller durant deux ans à Pont-Sainte-
Maxence puis de venir à Compiègne"
explique Jean-Pierre Fontaine. �

Spécialiste de l'énergie, il vient de créer ENR
Audit et Conseil
Après une carrière d'ingénieur dans le domaine de l'énergie, Philippe Zanko vient de 
donner vie à son entreprise de conseils et de diagnostics immobiliers, baptisée ENR Audit
et Conseil.

Sa solide expérience acquise au sein d'un
grand groupe de l'énergie, notamment
issue du secteur nucléaire, a permis à
Philippe Zanko de peaufiner la préparation
de son projet. Aidé par la couveuse d'entre-
prise BGE, il a complété ses connaissances
et décroché les différents agréments et cer-
tifications. Car le diagnostic immobilier et
énergétique exige de très nombreuses com-
pétences. Ainsi Philippe Zanko est apte à
réaliser un diagnostic amiante, à établir un

constat des risques d'exposition au plomb,
de l'état d'un bâtiment par rapport à la pré-
sence de termites et autres parasites, de
l'état des installations intérieures de distri-
bution de gaz et d'électricité, et bien sûr de
conduire un diagnostic de performance
énergétique. Le diagnostic couvre égale-
ment les risques naturels, technologiques
et miniers, l'accessibilité des personnes
handicapées, le contrôle des assainisse-
ments des logements non collectifs. Et cela
ne s'arrête pas là. La palette des activités de
ENR couvre aussi la mesure exacte des sur-
faces habitables selon les normes des lois
Carrez et Boutin. Philippe Zanko figure de
surcroît au rang des experts en rénovation
énergétique et en bilan carbone.

On l'aura compris, l'éventail des activités et
des compétences de Philippe Zanko est très
large. Ainsi, chacun peut faire appel à ses
services, par exemple dans le cadre d'un
projet d'achat ou de vente d'un bien immo-
bilier. 

ENR Audit et Conseil à Compiègne :
06 68 98 43 16. �

Jean-Pierre Fontaine officie désormais dans son
propre atelier. 

VIE DES ENTREPRISES

NOUVEAUX COMMERCES

Décor de Charme - Décoration dʼintérieur, objets et
meubles - 15, rue Fournier-Sarlovèze

Le relais dʼAlsace - Taverne Karlsbrau
Galerie commerciale, place du Marché aux Herbes

Philippe Zanko vient de créer ENR Audit et
Conseil.

Esprit fleurs - Spécialiste de fleurs et feuillages intem-
porels - 15, rue Fournier-Sarlovèze

Hervé Mariage
20, rue de lʼEtoile

Ouverture de Bachite Assurance

Bachite assurance s'est installé au 81 de
la rue Saint-Joseph. Sur rendez-vous,
Khaled Bachite reçoit ses clients et peut
même se déplacer chez eux. "C'est par-
ticulièrement pratique dans le cas de

professionnels qui ne peuvent consa-
crer beaucoup de temps à cette
démarche" explique ce nouveau courtier
d'assurance. Il propose des contrats pour
les particuliers en matière de protection
pour véhicules ou habitations, de santé et
de prévoyance, d'épargne et de retraite,
d'animaux ou encore d'assurances
obsèques. Les professionnels, artisans,
commerçants ou en exercice libéral sont
également intéressés par des contrats de
prévoyance dans le cadre de la loi
Madelin, de dommage d'ouvrage, de
garantie décennale.
Membre d'un vaste réseau national,
Bachite Assurance apporte son expertise
et ses conseils dans toutes les branches
de l'assurance.

Rens. au : 06 09 73 74 09. �

Khaled Bachite reçoit ses clients dans son bureau
du 81 rue Saint-Joseph.

En 2013, 57 Compiégnois ont créé ou repris une
entreprise avec l’aide de la BGE de Compiègne
Susciter la création d’activités économiques sur l’ensemble du territoire de la commune et
permettre aux porteurs de projets de créer leur propre entreprise, telle est la mission de la
Boutique de Gestion installée à Compiègne. Une action qui va même au-delà puisque la
BGE Picardie accompagne également les créateurs d’entreprise au début de leur activité.

“En 2013, nous avons accueilli sur le
Compiégnois 338 nouveaux porteurs de
projets dont 25% sont issus des quartiers
classés en Zone Urbaine Sensible” sou-
ligne la responsable de l’antenne compié-
gnoise de la BGE Picardie. “Plus des deux
tiers ont bénéficié d’un accompagnement
individualisé. Nos équipes les ont ainsi
aidés et orientés dans leurs démarches de
création d’entreprise. À cela s’ajoutent les
ateliers collectifs mis en place sur diffé-
rents thèmes - les étapes de la création ;
les aspects économiques, financiers, juri-
diques, fiscaux ; le rôle de la banque, de
l’expert comptable, de l’assureur – aux-
quels 156 personnes ont participé cette
année”.
57 personnes dont 12 sont issues de Zones
Urbaines Sensibles, ont mené à bien leur
projet en créant ou reprenant une entre-
prise. À noter aussi que s’ils étaient 65%
d’hommes et 35% de femmes à prendre
contact avec la BGE au départ, ils sont
aujourd’hui 70 % d’hommes et 30 % de
femmes à avoir concrétisé leur projet.
Parmi ces entreprises, 29 sont liées à une
activité commerciale, 14 sont dans le
domaine de l’artisanat et 14 en profession
libérale. “Ont ainsi vu le jour des sociétés
de conseils dans les domaines de la
Chimie et des Ressources Humaines, de
transport de personnes, de soutien sco-
laire, de restauration rapide, dans les
domaines du bien-être, de la coiffure et
des entreprises spécialisées dans la
rénovation intérieure et le bâtiment”.

Mais l’accompagnement de la BGE ne s’ar-
rête pas là. 487 prestations individuelles ont
été dispensées auprès de porteurs résidant
à Compiègne pour leur permettre de
construire un projet cohérent et une entre-
prise pérenne dans le temps. 
Par ailleurs, 102 créateurs ou repreneurs
d’entreprises installés sur le territoire de
l’Agglomération de la Région de Compiègne,
ont pu avoir un suivi en 2013. “Cet accom-
pagnement est primordial pour qu’une
entreprise nouvellement créée démarre
son activité sur de bonnes bases. Cela
consiste notamment à mettre en place
des outils de gestion de suivi d'activité, à
travailler sur la stratégie commerciale ou
encore à apporter une aide dans les
démarches administratives”.
La BGE Picardie mène aussi des actions
ponctuelles de communication lors de ren-
contres ou de salons organisés dans le
Compiégnois pour informer les futurs créa-
teurs d’entreprises sur les démarches à
effectuer, les nouvelles mesures fiscales
mises en place, la couveuse d’entreprise.
Renseignements auprès de :
BGE Picardie, 8 passage du Marché aux
Herbes, 60200 Compiègne 
ou Maison de l’Initiative, 1 passage Anatole
France, 60200 Compiègne 
Tél. 0970 808 217
contact.compiegne@bge-picardie.org �

La couveuse d’entreprise permet aux
porteurs de projet de tester leur activité
dans des conditions réelles pendant un
an, en étant couverts par le CAPE
(contrat d'appui au projet d'entreprise)
et en bénéficiant des conseils de BGE
Picardie et de la logistique comptable et
fiscale. Le couvé peut ainsi utiliser ses
gains comme capital de départ pour
créer son entreprise et évoluer s'il le
souhaite vers un statut salarié, la struc-
ture proposant un contrat de travail et le
statut d'entrepreneur salarié. Depuis
2004, 75 % des sorties de la couveuse
s'avèrent positives.
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. �

BRÈVES
• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire.
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30.

• Armée de l’air 
L’armée de l’air offre, au travers du recru-
tement des militaires la possibilité d’ac-
quérir une expérience professionnelle et
personnelle. Rens. auprès de la Base
aérienne 110 - BIR/section recrutement -
60314 Creil cédex - tél. 03 44 28 70 91 ou
auprès du Chargé de mission, Roger
Courcier, qui assure des permanences à 

l’Espace du Puy du Roy (salle A), 5 bis rue
Charles Faroux à Compiègne, les 1er et 3ème

mercredis de chaque mois, de 17h à 18h.

• L’armée de terre recrute
L’armée de terre recrute toute l’année des
jeunes hommes et femmes de 17 ans et
demi à moins de 29 ans, sans diplôme à
BAC + 5, dans tous les domaines. 
Contactez le Centre d’Information et de
Recrutement de Compiègne, 29 cours
Guynemer, tél. 03 44 38 59 59. Ouvert de
9h à 18h.

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 12
mars de 14h à 19h et le samedi 22 mars
de 8h30 à 12h, dans les salles annexes 2
et 3 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la
Surveillance. Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

Les centres aérés ouvriront du 24 février au 7 mars
Du 24 février au 7 mars inclus, les centres
aérés accueillent les enfants de 
3 à 16 ans :

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6 /16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle, allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel 
• Centre Hammel (3/5ans) : 
école maternelle rond-point de la Victoire 
• Centre Hammel (6/16 ans) : 
école Hammel, rond-point de la Victoire.

Les enfants y seront accueillis de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 18h00. Possibilité de cantine.
Si vous souhaitez inscrire votre enfant, une
inscription est obligatoire en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 118). Pour
cette inscription, il convient de verser un
acompte qui sera calculé en fonction des
revenus.

Pour une première inscription, il convient de
vous munir également du dernier avis 
d’imposition ou des trois derniers bulletins
de salaire si la famille n’est pas imposable,
du justificatif de domicile, du numéro 
d’allocataire (CAFO) et du livret de famille.
Rens. au 03 44 40 72 85. �

Pour le centre-ville et les zones 1 et 2, la col-
lecte des déchets verts recommencera le
lundi 24 mars au soir ; il conviendra de sor-
tir les sacs biodégradables à partir de 19h.
Pour le quartier du Petit Margny, la collecte
reprendra le mercredi 26 mars au matin.
Les sacs biodégradables devront être sortis
la veille à partir de 20h.

Quelques consignes :
Les déchets verts sont ramassés en porte à
porte aux seules conditions que ceux-ci
soient présentés en petite quantité dans des
sacs biodégradables ou sous forme de
fagots (pas plus d’1,20 mètre et 25 kg) pour

les branchages.
Les grands volumes de déchets verts et la
terre sont à apporter obligatoirement dans
les déchetteries du réseau Verdi.
Nous vous rappelons que les pots en plas-
tique destinés aux végétaux sont à déposer
dans les sacs jaunes et non pas dans les
sacs destinés aux déchets verts.

Une question ? Un doute ? Les messagères
du tri de l’ARC vous aident à faire le bon
geste. Renseignements au 03 44 40 76 33.
Informations complémentaires concernant
les déchetteries au numéro vert : 
0800 60 20 02. �

Déchets verts : la collecte redémarre en mars

Les familles domiciliées à Compiègne qui
souhaitent inscrire leur enfant dans le péri-
mètre scolaire, doivent se présenter au ser-
vice de la Vie scolaire de la Ville de
Compiègne, 1er étage – bureau 112. Celui-ci
est ouvert au public du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h. 

Vous devrez vous munir du livret de famille
et d’une quittance de loyer ou d’une facture
(EDF, téléphone,…) de moins de trois mois. 

Hors périmètre scolaire, un courrier devra
être adressé à Monsieur le Maire de
Compiègne lorsqu’il s’agit d’une première
demande de dérogation au périmètre sco-
laire. Il conviendra d’indiquer l’adresse des
parents, les nom, prénom, date et lieu de
naissance de l’enfant, l’école souhaitée et le
motif. 

Renseignements complémentaires au
03 44 40 72 32 ou 72 52. �

Rentrée scolaire 2014/2015 : inscrivez votre enfant !

Appel à souvenirs

La mémoire familiale de 14-18
Dans “commémorations”, il y a “mémoire” et Compiègne veut célébrer l’anniversaire
de la Grande guerre en faisant appel à la mémoire des Compiégnois et aux traces
transmises par les parents, grands-parents, arrières grands-parents.
Il n’y a qu’à voir l’émotion ressentie quand, au hasard d’un déménagement, on trouve
une lettre, un casque, un morceau de vêtement bleu passé, une timbale…
Pour rendre compte de ces morceaux de mémoire familiale qui, rassemblés, sauront,
mieux qu’aucun discours, raconter cette guerre et ses cicatrices, la Société historique
et la Ville de Compiègne invitent les Compiégnois et Compiégnoises à leur transmettre
les objets et documents relatifs à cette période. 
Cette collecte donnera lieu à une exposition, peut-être aussi à des lectures ou encore
à une parution dans une rubrique du journal ou sur le site de la Ville. Ils pourront aussi
enrichir une publication.
Avant d’envoyer vos objets ou documents, merci d’adresser un mail à : 
jpduterne@hotmail.com ou de l’appeler au 06 76 12 70 15

Les Picantines aident la lutte contre le cancer

Le premier dimanche d'octobre prend
place une épreuve sportive réservée aux
femmes sous le nom de Compiégnoise.
Ce rassemblement propose course et
marche avec pour but de collecter des
fonds destinés à la recherche et la lutte
contre le cancer. Cette année, ce sont
plus de deux mille participantes qui ont
répondu à l'appel lancé par les Picantines
et leur présidente, Marie-Pierre Degage.

De quoi permettre à cette dernière de
remettre des chèques à plusieurs bénéfi-
ciaires qui œuvrent contre la maladie.
3500 euros ont ainsi été remis à la Ligue
contre le cancer en la personne de sa
représentante Isabelle Soula, 2000 euros
à l'Institut Curie et 610 euros destinés
aux activités physiques adaptées de l'as-
sociation AC2 Pep's installée à la clinique
Saint-Côme. Une somme de 881 euros a
également été versée à cette association
pour l'achat de matériel.
Par ailleurs l'Adecaso, association orga-
nisatrice de la semaine rose contre le
cancer, a pu collecter des dons lors ce
rendez-vous annuel. De sorte que 
684 euros ont pu être remis à la Ligue et
1341 euros à AC2 Pep's.

La prochaine épreuve de la Compiégnoise
aura lieu le dimanche 5 octobre. Trois
mille participantes sont attendues. 
Inscriptions sur : 
www.lacompiegnoise.fr �

La représentante de la Ligue contre le cancer a
reçu un chèque de 3500 euros de la part des
Picantines.

SOLIDARITÉ Journée Jobs d’été
Le Bureau Information Jeunesse organise une journée d’information sur les emplois sai-
sonniers, le mercredi 5 mars de 9h à 18h au local du BIJ, square Pierre Desbordes.

Cette journée s’adresse à tous les jeunes
âgés de plus de 17 ans à la recherche d’un
emploi saisonnier. Elle a pour objectifs de
les faire bénéficier d’un accompagnement
dans leur recherche d’emploi et l’élabora-
tion de leur curriculum vitae, et de les infor-
mer des emplois et secteurs de recrute-
ment. Guide pratique d’aide à la recherche

d’emploi, espace d’aide à la réalisation d’un
CV, offres d’emplois saisonniers seront ainsi
mis à disposition.

Renseignements auprès du BIJ, square
Pierre Desbordes, 105 bis rue Saint-Joseph
à Compiègne. 
Contact : M. Dikich, tél. 03 44 20 71 09. �
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L’Espagne entre mythe 
et réalité
L’Espagne et le Théâtre Impérial, c’est toute
une histoire ! On sait que le théâtre fut
construit à la demande de Napoléon III et de
l’Impératrice, dite Eugénie de Montijo, née à

Grenade et décédée à Madrid. Ils séjour-
naient à Compiègne à l’automne durant les
fameuses “Séries” en compagnie de nom-
breuses personnalités prestigieuses
comme l’auteur de la nouvelle dont fut ins-
piré l’opéra-comique de Bizet, Prosper

Mérimée, familier du couple impérial. C’est
donc une évidence de présenter Carmen
dans une nouvelle mise en scène et avec
une distribution réunie par le Théâtre
Impérial.

Nouvelle production du Théâtre
Impérial

Après plusieurs semaines de répétitions in
situ, le plus joué des opéras, et sans doute
l’un des plus beaux, sera enfin donné sur la
scène lyrique de Compiègne. Cette Carmen,
dirigée par Benjamin Pionnier, sera inter-
prétée par des artistes fidèles : l’Orchestre
de Picardie, l’Ensemble vocal Aedes qui
encadrera des choristes issus de conserva-
toires de l’Oise et de Picardie et les chœurs
d’adultes et d’enfants de Compiègne et de
Chantilly. La distribution internationale,
entièrement francophone, réunie par le
Théâtre Impérial, se glissera avec brio dans
le spectacle imaginé par Philippe Arlaud.
Marie Lenormand (applaudie sur les
grandes scènes du monde comme le New
York City Opera, l’Opéra Comique,…) sera
l’irrésistible Bohémienne, Jean-Pierre

Furlan et Pierre Doyen tomberont à ses
pieds. La touchante Micaëla aura la voix de
Sophie Marin-Degor…

L’œuvre

Carmen est un opéra-comique en quatre
actes composé par Georges Bizet (1838-
1875) sur un livret de Henry Meilhac et
Ludovic Halévy, d’après la nouvelle éponyme
de Prosper Mérimée. Il a été créé le 3 mars
1875 à l’Opéra-Comique à Paris. Carmen
reste l’un des opéras les plus populaires
jamais écrits, principalement grâce aux
inventions mélodiques extrêmement entraî-
nantes et à l’orchestration brillante, qui ras-
semblent la passion et l’âme espagnole. �

Carmen, l’opéra des opéras, enfin au Théâtre Impérial !
Voici le grand événement de cette saison artistique : Le Théâtre Impérial va nous présenter sa nouvelle production, l'une des plus importantes de son histoire. Pour la première fois au
Théâtre Impérial, Carmen, le flamboyant opéra-comique de Georges Bizet.

CARMEN
Opéra-comique

Samedi 15 mars à 20 h, dimanche 16
mars à 16 h, mardi 18 mars à 20 h
Théâtre Impérial de Compiègne
Nouvelle production
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VOUS ACCUEILLE SUR 500m 2

UN ESPACE DE CRÉATION
POUR VOTRE INTÉRIEUR...

41 rue Notre-Dame de Bon Secours - 60200 Compiègne 
Tél. : 03 44 20 11 61 - www.ruggeri.fr

ouvert le lundi de 14h30 à 19h
du mardi au samedi de 10h - 12h et 14h - 19h 

Conseil
à domicile

Décoration
d’intérieur 4, rue des Minimes,

Place du Château
60200 Compiègne

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

CLAIROIX
Maison de pays rénovée,
comprenant entrée, sé-
jour salon avec chemi-
née, cuisine équipée, 3
chambres et SDB. Cave,
Garage 2 VL. Dépen-
dance de 50m² aména-
geable. Jardin clos avec
terrasse.
DPE : D.

320 000 €

COMPIEGNE
Les Jardins.
Appartement T2 de
47m² comprenant en-
trée avec placards, salle
de douches rénovée,
WC, chambres avec pla-
cards, cuisine et séjour
salon.
DPE : E.

95 000 €

ZAC de Mercières
6 chemin d’Armancourt

60200 COMPIEGNE

03 44 90 24 19
www.ambulances-dhinaut.com

VENTE & LOCATION

de matériel médical
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